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l. Aj o_:J.ter le membre de phrase sui vant a la fin du deuxieme a linea du preambule 
II 
••• selon lesquelles ces deux organismes preferent que la procedure qu 1 ils 

utilisent actuellement pour recueillir des fonds soit rnaintenue". 

2. Mo~~f~~r le guatrieme alinea du preambule de la ~niere suivante 

"Reconnaissant en outre la necessite de modifier la procedure actuellement 

suivie en vue d 1assurer un appui financier a ce~{ des programmes des Nations Unies 

finances par des contributions volontaires pour lesguels ces contributions soot tres 

sensiblemeat inferieures aux montants fixes, 11
• 

3. Remplacer 1e disrositif par le texte suivant 

"l. Decide 

57-03009 

a) En ce qui concerne le FISE, de rnaintenir la procedure actuelle qui 

consiste a recueillir des fonds pendant toute 1 1anneej 

b) En ce qui concerne le Programme elargi d'assistance technique, de 

maintenir le systeme actuel qui consiste a reunir, sur 1 1initiative 

du Comite de negociation des fonds extrabudgetaires, une conference 

speciale ou soot annoncees les contributions; 

I . .. 
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c) De reunir, pendant la douzieme session de 11Assemblee generole, une 

commission speciale composee de taus les Membres de l'Assemblee 

et presidee par le President de l 1Assemblee generale, devant 

laquelle les contributions volontaires aux deux programmes interessant 

les refugies pour 1 1exercice financier suivant seront annoncees au 

cours de reunions distinctes pour chaque programme; 

"2. Decide en outre que les Etats qui ne sont pas Membres de 1 10rganisation 

des Nations Unies, mais qui font partie d'une ou de plusieurs institutions 

specialisees, seront invites a assister aux seances de la commission 

speciale aux fins d 1 y annoncer leurs contributions aux deux programmes 

interessant les refugies 11
• 




